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BAIL EMPHYTEOTIQUE par le DEPARTEMENT DE L’ISERE au profit de la 

COMMUNAUTE DE COMMUNES ENTRE BIEVRE ET RHONE 
 

 
L'AN DEUX MILLE VINGT-TROIS, 
LE       
A GRENOBLE (Isère), au siège de l’office notarial ci-après nommé, 
Maître Christian NOVEL, Notaire associé, membre de la société à 
responsabilité limitée dénommée « NOTAIRES DE LA COUPOLE », titulaire 
d’un office notarial à GRENOBLE, 6 rue Denfert Rochereau, 
 
Notaire assistant LE BAILLEUR, 
 
Avec la participation à distance, en son office notarial, de Maître      , 
notaire à      , assistant LE PRENEUR, 
 
A REÇU le présent acte contenant BAIL EMPHYTEOTIQUE à la requête des 
personnes ci-après identifiées. 
 

ONT COMPARU  

LE DEPARTEMENT DE L'ISERE, Autre collectivité territoriale, personne morale de 
droit public située dans le département de l'Isère, dont l'adresse est à GRENOBLE 
CEDEX (38022), 7 Rue Fantin Latour CS 41096, identifiée au SIREN sous le numéro 
22380001200013. 
 
Figurant ci-après sous la dénomination "BAILLEUR", sans que cette appellation 
nuise à la solidarité existant entre eux au cas où il y aurait plusieurs bailleurs, y 
compris les époux. 
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D'UNE PART 

La communauté de communes ENTRE BIEVRE ET RHONE, Autre collectivité 
territoriale, personne morale de droit public située dans le département de l'Isère, 
dont l'adresse est à SAINT-MAURICE-L'EXIL (38550), rue du 19 mars 1962, 
identifiée au SIREN sous le numéro 200085751. 
 
Figurant ci-après sous la dénomination "EMPHYTEOTE" sans que cette appellation 
nuise à la solidarité existant entre eux au cas où il y aurait plusieurs preneurs, y 
compris les époux. 
 

D'AUTRE PART 

PRÉSENCE - REPRÉSENTATION 

- Le DEPARTEMENT DE L'ISERE est représenté à l’acte par Monsieur Alain 
CHARPENTIER      . 
 
- La communauté de communes ENTRE BIEVRE ET RHONE est représentée à l’acte 
par            . 
 
LESQUELS, préalablement à l’objet des présentes, exposent ce qui suit : 

EXPOSE 

 
Le Département de l’Isère est propriétaire de locaux situés au 8 rue de la Gare à 
Péage-de- Roussillon, sis sur les parcelles AZ 16 et 23 d’une superficie totale de 
666 m².  
Ces locaux en R+1, d’une surface utile de 310 m² environ, sont vacants depuis que 
les services sociaux du Département ont déménagé sur un autre site.  
 
Ces locaux départementaux, bien identifiés par les usagers du territoire, sont 
situés à proximité immédiate du centre de ville et des transports en commun. La 
Communauté de communes ENTRE BIEVRE ET RHONE souhaite louer les locaux 
du Département, à ce jour inutilisés, afin d’y installer une maison médicale qui a 
vocation à accueillir des professionnels de santé.  
 
Dans une logique de partenariat entre collectivité territoriale et afin de lutter 
contre le phénomène de désertification médicale des territoires, le Département 
est favorable à cette mise à disposition à long terme.  
 
L’établissement d’un bail emphytéotique permettra à la Communauté de 
communes de réaliser les autres travaux d’aménagement nécessaires puis louer 
le site aux médecins. Le bail emphytéotique garantit au Département propriétaire 
une clause de retour à la fin de la durée du bail. 
 
L’établissement du présent bail a donc pour objectif de permettre à la 
Communauté de communes ENTRE BIEVRE ET RHONE d’installer une maison 
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médicale dans le cadre de sa politique publique de lutte contre les déserts 
médicaux, tout en garantissant au Département la maîtrise du site à long terme. 
 
CECI EXPOSE, il est passé à l’objet des présentes : la convention de bail 
emphytéotique conformément aux articles L 451-1 à L 451-13 du Code rural et de 
la pêche maritime. 
 

BAIL EMPHYTÉOTIQUE 

Le DEPARTEMENT DE L'ISERE, BAILLEUR donne à bail emphytéotique, 
conformément aux articles L 451-1 à L 451-13 du Code rural et de la pêche 
maritime, à la Communauté de communes ENTRE BIEVRE ET RHONE 
EMPHYTEOTE qui accepte, le bien dont la désignation suit. 

 

IDENTIFICATION DU BIEN 

DÉSIGNATION 

A LE PEAGE-DE-ROUSSILLON (ISÈRE) 38550 8 Rue de la gare, 
Un tènement sur lequel est implanté un bâtiment comprenant : 
- Au rez-de-chaussée; une zone d'accueil, une salle d'attente, plusieurs bureaux, 
deux W.C., 
- Au premier étage, cinq bureaux, un W.C, une salle de réunion avec accès sur une 
terrasse, 
- Au sous-sol, plusieurs pièces d'archives.  
Figurant ainsi au cadastre :  
 
Section N° Lieudit Surface 
AZ 16 8 RUE DE LA GARE 00 ha 02 a 90 ca 
AZ 23 RUE DE LA GARE 00 ha 03 a 76 ca 

 
 
Tel que le BIEN existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception ni 
réserve. 
 
Un extrait de plan cadastral est annexé. 

DÉCLASSEMENT - DÉSAFFECTION 

La désaffectation du BIEN a été constatée et son déclassement prononcé aux 
termes d’une délibération de la Commission permanente du Conseil 
départemental de l’Isère n° …….en date du….. et jointe en annexe 
 

EFFET RELATIF 

Acquisition suivant acte reçu par Maître Patrick PETER notaire à LE PEAGE DE 
ROUSSILLON le 12 décembre 2005, publié au service de la publicité foncière de 
VIENNE le 9 février 2006, volume 2006P, numéro 926. 
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SERVITUDES 

Il n’a pas été fait mention sur les titres de propriété antérieurs de servitudes 
pouvant encore exister à ce jour. 
 

CONSISTANCE - REGLEMENTATION 

1°) Consistance 

Les biens sont loués tels qu’ils existent avec toutes leurs dépendances sans 
exception ni réserve, et sans garantie de contenance, la différence en plus ou en 
moins excéderait-elle un vingtième devant faire le profit ou la perte de 
l'EMPHYTEOTE. L'EMPHYTEOTE supportera les servitudes passives, apparentes 
ou occultes, continues ou discontinues pouvant grever le fonds loué, et profitera 
de celles actives s’il en existe. 

2°) Réglementation 

S’agissant d’une mise à disposition à titre onéreux d’immeubles en vue de leur 
exploitation pour une longue durée, la convention obéit aux règles des articles L 
451-1 et suivants du Code rural et de la pêche maritime ainsi qu’aux conditions 
particulières convenues entre les parties.  
 

ORIGINE DE PROPRIÉTÉ 

Le BAILLEUR est devenu propriétaire de la façon suivante :  
 
Acquisition de La commune du PEAGE DE ROUSSILLON, PRENEUR aux présentes, 
suivant acte reçu par Maître Patrick PETER notaire à LE PEAGE DE ROUSSILLON, le 
12 décembre 2005.  
Le prix a été payé par le Receveur Départemental par la comptabilité notariale. 
Audit acte, le vendeur a fait toutes les déclarations d’usage. Il a notamment 
déclaré que le bien vendu était libre de toute inscription ou saisie. 
Cet acte a été publié au service de la publicité foncière de VIENNE le 9 février 
2006, volume 2006P, numéro 926. 
 

ORIGINE DE PROPRIÉTÉ ANTÉRIEURE 

L'origine de propriété antérieure est énoncée dans une note annexée. 
 

ETAT DES LIEUX 

L'EMPHYTEOTE prendra les biens loués dans l'état où ils se trouveront à la date 
de son entrée en jouissance. 
Les parties conviennent qu’un état des lieux sera établi contradictoirement et à 
frais communs dans le mois qui précède l'entrée en jouissance ou dans le mois 
suivant celle-ci. 
Passé le délai fixé ci-dessus, l'une des parties pourra établir unilatéralement un 
état des lieux qu'elle notifiera à l'autre par lettre recommandée avec demande 
d'avis de réception. Cette dernière disposera, à compter de ce jour, de deux mois 
pour faire ses observations sur le projet ou pour l'accepter. A l'expiration de ce 
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délai de deux mois, son silence vaudra accord. L'état des lieux sera alors définitif 
et réputé établi contradictoirement. 

DUREE 

Le présent bail est consenti et accepté pour une durée de dix-huit (18) années 
entières et consécutives prenant effet le       pour finir le      . 
Il ne peut se prolonger par tacite reconduction. 
A l’expiration de la durée du bail, l'EMPHYTEOTE, ou son ayant droit, ne pourra en 
aucun cas se prévaloir d’un quelconque droit au maintien dans les lieux ou au 
renouvellement, à l'exception des bénéficiaires d'un bail d'habitation. 

CONDITIONS DE JOUISSANCE 

1°) Jouissance 

L'EMPHYTEOTE jouira des immeubles loués raisonnablement sans commettre ni 
souffrir qu'il y soit fait des dégâts ou des dégradations. 

2°) Empiétement - Usurpations 

L'EMPHYTEOTE s'opposera à tous empiétements et à toutes usurpations et devra 
avertir le BAILLEUR de tous ceux qui pourraient se produire dans le délai prescrit 
par l’article 1768 du Code civil, sous peine de tous dépens, dommages-intérêts. 

3°) Destination des lieux  

L'EMPHYTEOTE affecte les locaux loués à une maison médicale. 

4°) Affichage sur les murs et bâtiments  

Ce droit est réservé à l'EMPHYTEOTE pour ses propres productions. 

5°) Réparations locatives ou de menu entretien   

L'EMPHYTEOTE devra, pendant tout le cours du bail, entretenir tous les édifices 
en bon état de réparations locatives. En outre, il n’a aucune obligation 
d’améliorer. 

6°) Grosses réparations - Reconstruction.  

Conformément aux dispositions de l’article L 451-8 deuxième alinéa du Code rural 
et de la pêche maritime, l'EMPHYTEOTE, en ce qui concerne les constructions 
existant au moment du bail et celles qui auront été élevées par la suite, est tenu 
des réparations de toute nature sans obligation de reconstruire les bâtiments s’il 
prouve qu’ils ont été détruits par cas fortuit, force majeure ou qu’ils ont péri par le 
vice de la construction antérieure au bail. 

7°) Mise aux normes des bâtiments  

Le BAILLEUR ne sera pas tenu d'effectuer les travaux rendus nécessaires par la 
mise en conformité des installations et des bâtiments d'exploitation existant à ce 
jour avec les règles de protection de l'environnement imposées par l'autorité 
administrative. 
Toutefois, le BAILLEUR autorise, d'ores et déjà, l'EMPHYTEOTE à effectuer ces 
travaux. L'EMPHYTEOTE informera alors le BAILLEUR de toutes les mesures qu'il 
aura pu prendre pour parvenir à cette mise aux normes techniques. 
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8°) Assurances.  

L'EMPHYTEOTE devra, pendant le cours du bail, assurer pour une somme 
suffisante ; 
- son mobilier, son matériel et plus généralement, tous les biens lui appartenant 
et garnissant le fonds ; 
- le recours des propriétaires et le risque des voisins ; 
- ses salariés contre les risques d'accident du travail. 
Il en paiera les primes à leurs échéances et justifiera de tout au BAILLEUR par la 
production des polices et des quittances.  
L'EMPHYTEOTE répond de l’incendie sauf à prouver le cas fortuit, la force majeure 
ou le vice de construction antérieure aux présentes, ou que le feu ait été 
communiqué par un immeuble voisin. 

9°) Changement du fonds - Constructions - Améliorations 

L'EMPHYTEOTE ne peut opérer dans le fonds de changement pouvant en 
diminuer la valeur. 
Il peut effectuer sur le fonds dont il s’agit, sans l’autorisation du BAILLEUR, toutes 
constructions et toutes améliorations. 
S’il fait des améliorations ou des constructions qui augmentent la valeur du fonds, 
il ne peut les détruire ni réclamer à cet égard aucune indemnité au BAILLEUR en 
fin de bail. 

10°) Droit d’accession 

L'EMPHYTEOTE profite du droit d’accession pendant toute la durée du bail. 

11°) Servitudes 

L'EMPHYTEOTE peut acquérir au profit du fonds des servitudes actives et le 
grever, par titres, de servitudes passives, pour un temps qui n’excédera pas la 
durée du bail, à charge d’avertir le BAILLEUR. 

12°) Fin du bail - Obligation de l'EMPHYTEOTE 

Quelle que soit la cause de la fin du bail, à sa sortie, l'EMPHYTEOTE devra 
restituer les lieux en bon état, conformément à l'état des lieux qui aura été dressé 
comme il est dit ci-dessus, et sauf les modifications et transformations 
régulièrement autorisées et effectuées au cours du bail. Il ne pourra pas 
demander au BAILLEUR d'indemnité en contrepartie des améliorations qu'il aura 
effectuées. 
 

CESSION - HYPOTHEQUE - APPORT EN SOCIETE 

1°) Cession du bail - Hypothèque 

Le bail confère à l'EMPHYTEOTE un droit réel susceptible d’hypothèque, en outre 
ce droit peut être sous-loué, cédé et saisi. 

2°) Apport à une société 

Tout apport à une société devra, pour être opposable au BAILLEUR, lui être 
signifié conformément aux dispositions de l’article 1690 du Code civil. 
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REDEVANCE 

Le bail est consenti et accepté moyennant une redevance annuelle fixée à six 
mille cinq cents euros (6 500,00 eur).  
Ce montant sera actualisé chaque année, à la date anniversaire de prise d’effet du 
bail.  
L'EMPHYTEOTE s'oblige à la payer au BAILLEUR ou à son fondé de pouvoir le 
      de chaque année, le premier paiement devant être effectué le      . 
Le paiement des redevances s'effectuera au domicile du BAILLEUR par chèque ou 
virement bancaire. 
 

REVISION DE LA REDEVANCE 

La redevance ci-dessus fixée sera susceptible d'être révisée à l'expiration de 
chaque année dans les conditions prévues par la législation en vigueur. 
L'indice de révision pris pour base est celui du coût de la construction publiée par 
l'INSEE, pour le quatrième trimestre de l’année 2022 soit 2037 points. 
Si pour un motif quelconque, la redevance en question n'était pas définitivement 
fixée lors de l'échéance du terme qui suivra la demande de révision, 
l'EMPHYTEOTE ne pourrait pas en profiter pour différer le paiement et il devra 
verser dés la présentation de la quittance, une somme égale à celle acquittée 
précédemment, sauf compte ultérieur, à moins que la juridiction saisie, si le 
différent venait devant elle, estime utile de fixer un loyer provisoirement différent, 
notamment à la demande en révision faite dans les formes légales. 
 

IMPOTS ET TAXES 

L'EMPHYTEOTE devra acquitter toutes les contributions et charges relatives 
au fonds exploité. 

 

PRIVILEGE 

Le BAILLEUR se réserve son privilège sur tous les objets garnissant le fonds 
et appartenant au débiteur pour sûreté de toutes redevances qui seront dues en 
vertu du présent bail. 

 

FISCALITE 

Le BAILLEUR déclare ne pas opter pour la soumission du bail emphytéotique à la 
taxe sur la valeur ajoutée, le loyer ci-dessus convenu devant à cet égard être 
regardé comme un loyer ni hors taxe ni taxe sur la valeur ajoutée incluse. 
 

DIAGNOSTICS 

 

DIAGNOSTICS TECHNIQUES 

Le dossier de diagnostics techniques a été établi par Ce dossier qui est annexé, 
comprend les pièces suivantes : 
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Attestation indiquant les références de certification et l’identité de 
l’organisme certificateur. 
Attestation sur l'honneur d'impartialité. 
Diagnostic de performance énergétique.  
Amiante  

 

DIAGNOSTICS ENVIRONNEMENTAUX 

Etat des risques 

Un état des risques est annexé. 
Le LOCATAIRE déclare que ledit état lui a été remis le      , lors de 
la première visite du bien. 
Celui-ci comportait notamment un extrait du document graphique situant le BIEN 
au regard du zonage réglementaire et l’extrait du règlement le concernant, ainsi 
qu’une information indiquant si des travaux ont été prescrits par ce règlement et 
s’ils ont été réalisés au regard de chacun des plans de prévention des risques visé 
du 1° au 4° de l’article R 123-23 du Code de l’environnement. 
 

Absence de sinistres avec indemnisation 

Le BAILLEUR déclare qu'à sa connaissance l'immeuble n’a pas subi de sinistres 
ayant donné lieu au versement d’une indemnité en application de l’article L 125-2 
ou de l’article L 128-2 du Code des assurances. 
 

Aléa – Retrait gonflement des argiles  

L'immeuble est concerné par la cartographie des zones exposées au phénomène 
de mouvement de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à la 
réhydratation des sols établie par les ministres chargés de la construction et de la 
prévention des risques naturels majeurs. 
La carte d'exposition des formations argileuses au phénomène de mouvement de 
terrain différentiel identifie quatre catégories de zones : 

 Les zones d'exposition forte, qui correspondent à des formations 
essentiellement argileuses, épaisses et continues, où les minéraux 
argileux gonflants sont largement majoritaires et dont le comportement 
géotechnique indique un matériau très sensible au phénomène. 

 Les zones d'exposition moyenne, qui correspondent à des formations 
argileuses minces ou discontinues, présentant un terme argileux non 
prédominant, où les minéraux argileux gonflants sont en proportion 
équilibrée et dont le comportement géotechnique indique un matériau 
moyennement sensible au phénomène. 

 Les zones d'exposition faible, qui correspondent à des formations non 
argileuses mais contenant localement des passées ou des poches 
argileuses, où les minéraux argileux gonflants sont minoritaires et dont le 
comportement géotechnique indique un matériau peu ou pas sensible au 
phénomène, selon l'endroit où on le mesure. 
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 Les territoires qui ne sont pas classés dans l'une des trois zones 
précédentes sont des zones d'exposition résiduelle, où la présence de 
terrain argileux n'est, en l'état des connaissances, pas identifiée. 

En l'espèce l'immeuble se trouve dans une zone      . 
Une copie de la cartographie est annexée. 
 

Protection de l'environnement 

Les parties sont informées des dispositions suivantes du Code de 
l'environnement : 

Celles de l’article L 514-20 du Code de l’environnement, et ce dans la 
mesure où une installation soumise à autorisation ou à enregistrement a 
été exploitée sur les lieux : 

"Lorsqu’une installation soumise à autorisation, ou à enregistrement, a été exploitée 
sur un terrain, le vendeur de ce terrain est tenu d’en informer par écrit l’acheteur ; il 
l’informe également, pour autant qu’il les connaisse, des dangers ou inconvénients 
importants qui résultent de l’exploitation. 
Si le vendeur est l’exploitant de l’installation, il indique également par écrit à l’acheteur 
si son activité a entraîné la manipulation ou le stockage de substances chimiques ou 
radioactives. L’acte de vente atteste de l’accomplissement de cette formalité. 
A défaut et si une pollution constatée rend le terrain impropre à sa destination 
précisée dans le contrat, dans un délai de deux ans à compter de la découverte de la 
pollution, l'acheteur a le choix de demander la résolution de la vente ou de se faire 
restituer une partie du prix ; il peut aussi demander la réhabilitation du site aux frais 
du vendeur, lorsque le coût de cette réhabilitation ne paraît pas disproportionné par 
rapport au prix de vente." 
 

Celles de l’article L 125-7 du Code de l’environnement, et ce dans la 
mesure où une installation soumise à autorisation ou à enregistrement 
n'a pas été exploitée sur les lieux :  

"Sans préjudice de l’article L 514-20 et de l’article L 125-5, lorsqu'un terrain situé en 
zone d'information sur les sols mentionné à l’article L 125-6 fait l'objet d'un contrat de 
vente ou de location, le vendeur ou le bailleur du terrain est tenu d'en informer par 
écrit l'acquéreur ou le locataire. Il communique les informations rendues publiques 
par l'Etat, en application du même article L. 125-6. L'acte de vente ou de location 
atteste de l'accomplissement de cette formalité.  
A défaut et si une pollution constatée rend le terrain impropre à sa destination 
précisée dans le contrat, dans un délai de deux ans à compter de la découverte de la 
pollution, l'acheteur ou le locataire a le choix de demander la résolution du contrat ou, 
selon le cas, de se faire restituer une partie du prix de vente ou d'obtenir une réduction 
du loyer. L'acquéreur peut aussi demander la réhabilitation du terrain aux frais du 
vendeur lorsque le coût de cette réhabilitation ne paraît pas disproportionné par 
rapport au prix de vente." 
 
En outre, pour ce qui concerne le traitement des terres qui seront excavées, elles 
deviennent alors des meubles et, si elles sont polluées, seront soumises à la 
réglementation des déchets. Elles devront, à ce titre, faire l’objet d’une évacuation 
dans des décharges appropriées au caractère dangereux, non dangereux ou 
inerte des déchets. 
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Le BAILLEUR déclare : 
ne pas avoir personnellement exploité une installation soumise à 
autorisation ou à enregistrement sur les lieux ; 
ne pas connaître l’existence de déchets considérés comme abandonnés ; 
qu’à sa connaissance :  

l’activité exercée dans l’immeuble n’a pas entraîné la manipulation 
ou le stockage de substances chimiques ou radioactives visées par 
l’article L 514-20 du Code de l’environnement ; 
l'immeuble n’est frappé d’aucune pollution susceptible de résulter 
notamment de l’exploitation actuelle ou passée ou de la proximité 
d’une installation soumise à autorisation ou à enregistrement ; 
il n’a jamais été déposé ni utilisé sur le terrain ou enfoui dans 
celui-ci de déchets ou substances quelconques telles que, par 
exemple, amiante, polychlorobiphényles, polychloroterphényles 
directement ou dans des appareils ou installations pouvant 
entraîner des dangers ou inconvénients pour la santé ou 
l’environnement ; 
il n’a jamais été exercé sur les lieux ou les lieux voisins d’activités 
entraînant des dangers ou inconvénients pour la santé ou 
l’environnement (air, eaux superficielles ou souterraines, sols ou 
sous-sols par exemple) ; 
il ne s'est pas produit d’incident ou accident présentant un danger 
pour la sécurité civile, la qualité, la conservation ou la circulation 
des eaux ; 

qu’il n’a pas reçu de l’administration en sa qualité de “ détenteur ”, aucune 
injonction de faire des travaux de remise en état de l’immeuble ; 
qu’il ne dispose pas d’information lui permettant de supposer que les 
lieux ont supporté, à un moment quelconque, une installation classée ou, 
encore, d’une façon générale, une installation soumise à déclaration. 

 

Établissement recevant du public - Information 

La loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées fixe le principe d'une 
accessibilité généralisée intégrant tous les handicaps. Tous les établissements 
recevant du public (ERP) sont concernés par cette réglementation. Ils doivent être 
accessibles aux personnes atteintes d'un handicap (moteur, auditif, visuel ou 
mental) et aux personnes à mobilité réduite (personne âgée, personne avec 
poussette, etc.). 
La règlementation est contenue aux articles R 164-1 et suivants du Code de la 
construction et de l’habitation. 
L'obligation d'accessibilité porte sur les parties extérieures et intérieures des 
établissements et installations, et concerne les circulations, une partie des places 
de stationnement automobile, les ascenseurs, les locaux et leurs équipements. 
 
Il existe 5 catégories en fonction du public reçu. 

 
Seuil d'accueil de l'ERP Catégorie 
Plus de 1500 personnes 
de 701 à 1500 personnes 
de 301 à 700 personnes 

1ère  
2ème 
3ème 
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Moins de 300 personnes (sauf 5ème 
catégorie) 

4ème 

Au-dessous du seuil minimum fixé par le 
règlement de sécurité (art. R123-14 du CCH).  
Dans cette catégorie : 
- le personnel n'est pas pris en compte dans le 
calcul de l'effectif, 
- les règles en matière d'obligations 
sécuritaires sont allégées. 

5ème 

 
La mise en accessibilité d’un ERP peut être réalisée sur une période de 3 ans 
maximum. Toutefois, un ERP du 1er groupe peut être traité dans un délai plus 
long allant de 1 à 6 ans. Il mobilise alors deux périodes : une première période de 
3 ans qui est complétée par une seconde période comprenant de 1 à 3 années. 
Les travaux pour un patrimoine de plusieurs ERP, comprenant au moins un ERP 
de 1ère à 4ème catégorie peuvent être réalisés dans les mêmes délais. 
Lorsqu’ils sont soumis à des contraintes techniques ou financières particulières, 
les propriétaires ou exploitants d’un ou plusieurs ERP de 5ème catégorie peuvent 
demander une durée de mise en œuvre de leur adaptation de deux périodes de 
trois ans maximum. 
 
L'EMPHYTEOTE déclare être informé que les caractéristiques du local, de ses 
installations et de ses dégagements, doivent répondre aux obligations 
réglementaires et être en rapport avec l’effectif de la clientèle qu’il envisage de 
recevoir dans le cadre de son activité. 
Les règles de sécurité de base pour les établissements recevant du public sont les 
suivantes, outre le cas des dégagements évoqués ci-dessus : 

 Tenir un registre de sécurité ainsi que le registre public d’accessibilité. 

 Installer des équipements de sécurité : extincteur, alarme, éclairage de 
sécurité, sécurité incendie, antivols, matériaux ayant fait l’objet de 
réaction au feu pour les aménagements intérieurs, afficher le plan des 
locaux avec leurs caractéristiques ainsi que les consignes d’incendie et le 
numéro d’appel de secours. 

 Utiliser des installations et équipements techniques présentant des 
garanties de sécurité et de bon fonctionnement. 

Ne pas stocker ou utiliser de produits toxiques, explosifs, inflammables, dans 
les locaux et dégagements accessibles au public. 

 
 

RESILIATION DU BAIL 

a) A la demande de l'EMPHYTEOTE. 
L'EMPHYTEOTE pourra demander la résiliation du bail : 
- en cas de destruction, par cas fortuit, d'un bien loué compromettant l'équilibre 
économique du fonds loué. 
Il est précisé que le EMPHYTEOTE ne peut se libérer de la redevance ni se 
soustraire à ses obligations en délaissant le fonds. 
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b) A la demande du BAILLEUR 
Le BAILLEUR peut demander la résiliation du bail :  
- à défaut de paiement à l'échéance de deux termes annuels de redevance, 
constaté dans les conditions fixées à l’article L 451-5 du Code rural et de la pêche 
maritime, 
- en cas d'agissements de l'EMPHYTEOTE de nature à compromettre la bonne 
exploitation du fonds, 
- en cas d’inexécution des conditions du présent bail. 
 

PUBLICITÉ FONCIÈRE 

Ce bail sera publié au service de la publicité foncière de VIENNE      . 
Le présent bail est soumis à la taxe de publicité foncière comme n’étant pas 
soumis à la taxe sur la valeur ajoutée et ne participant pas à une opération de 
construction. 
La taxe de publicité foncière est due, en application des articles 689 et 742 du 
Code général des impôts, sur le montant cumulé des redevances et des charges, 
soit sur la somme de      . 
Pour la perception de la contribution de sécurité immobilière, les parties 
déclarent que le montant cumulé des redevances et des charges est évalué pour 
la durée du bail à      . 
 

ELECTION DE DOMICILE 

Pour l’exécution des présentes et de leurs suites, les parties élisent domicile en 
leurs domiciles ou sièges respectifs. 
 

COPIE EXECUTOIRE 

Une copie exécutoire des présentes sera remise au BAILLEUR. 
 

FRAIS 

Le montant des droits fiscaux et autres frais de ce bail est à la charge de 
l'EMPHYTEOTE, qui s'oblige à leur paiement. 
 

POUVOIRS - PUBLICITÉ FONCIÈRE 

Pour l'accomplissement des formalités de publicité foncière ou réparer une 
erreur matérielle telle que l’omission d’une pièce annexe dont le contenu est 
relaté aux présentes, les parties agissant dans un intérêt commun donnent tous 
pouvoirs nécessaires à tout notaire ou à tout collaborateur de l’office notarial 
dénommé en tête des présentes, à l'effet de faire dresser et signer tous actes 
complémentaires ou rectificatifs pour mettre le présent acte en concordance avec 
tous les documents hypothécaires, cadastraux ou d'état civil. 
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CONCLUSION DU CONTRAT 

Les parties déclarent que les stipulations de ce contrat ont été, en respect des 
dispositions impératives de l'article 1104 du Code civil, négociées de bonne foi. 
Elles affirment qu'il reflète l'équilibre voulu par chacune d'elles. 
 

DEVOIR D'INFORMATION RÉCIPROQUE 

L'article 1112-1 du Code civil impose aux parties un devoir précontractuel 
d’information, qui ne saurait toutefois porter sur le prix. L'ensemble des 
informations dont chacune des parties dispose, ayant un lien direct et nécessaire 
avec le contenu du présent contrat et dont l'importance pourrait être 
déterminante pour le consentement de l'autre, doit être préalablement révélé. 
Les parties reconnaissent être informées qu'un manquement à ce devoir serait 
sanctionné par la mise en œuvre de leur responsabilité, avec possibilité 
d'annulation du contrat si le consentement du cocontractant a été vicié. 
Chacune des parties déclare avoir rempli ce devoir d'information préalable. 
 

MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES 

L’Office notarial traite des données personnelles concernant les personnes 
mentionnées aux présentes, pour l’accomplissement des activités notariales, 
notamment de formalités d’actes. 
Ce traitement est fondé sur le respect d’une obligation légale et l’exécution d’une 
mission relevant de l’exercice de l’autorité publique déléguée par l’Etat dont sont 
investis les notaires, officiers publics, conformément à l’ordonnance n°45-2590 du 
2 novembre 1945. 
Ces données seront susceptibles d’être transférées aux destinataires suivants : 

 les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la 
Direction Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre 
foncier, les instances notariales, les organismes du notariat, les fichiers 
centraux de la profession notariale (Fichier Central Des Dernières 
Volontés, Minutier Central Électronique des Notaires, registre du PACS, 
etc.), 

 les offices notariaux participant ou concourant à l’acte, 

 les établissements financiers concernés, 

 les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités 
notariales, 

 le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des 
statistiques permettant l’évaluation des biens immobiliers, en application 
du décret n° 2013-803 du 3 septembre 2013, 

 les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans 
le cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou 
ayant fait l'objet de gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le 
blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme. Ces 
vérifications font l'objet d'un transfert de données dans un pays situé hors 
de l'Union Européenne et encadré par la signature de clauses 
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contractuelles types de la Commission européenne, visant à assurer un 
niveau de protection des données substantiellement équivalent à celui 
garanti dans l’Union Européenne. 

La communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable 
pour l’accomplissement des activités notariales.  
 
Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 
conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte 
authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte 
sur des personnes mineures ou majeures protégées. Les vérifications liées aux 
personnalités politiquement exposées, au blanchiment des capitaux et au 
financement du terrorisme sont conservées 5 ans après la fin de la relation 
d’affaires. 
 
Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des 
données personnelles, les personnes peuvent demander l’accès aux données les 
concernant. Le cas échéant, elles peuvent demander la rectification ou 
l’effacement de celles-ci, obtenir la limitation du traitement de ces données ou s'y 
opposer pour des raisons tenant à leur situation particulière. Elles peuvent 
également définir des directives relatives à la conservation, à l’effacement et à la 
communication de leurs données personnelles après leur décès. 
L’Office notarial a désigné un Délégué à la protection des données que les 
personnes peuvent contacter à l’adresse suivante : cil@notaires.fr. 
Si les personnes estiment, après avoir contacté l’Office notarial, que leurs droits 
ne sont pas respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès d’une 
autorité européenne de contrôle, la Commission Nationale de l’Informatique et 
des Libertés pour la France. 
 

CERTIFICATION D’IDENTITÉ 

Le notaire soussigné certifie que l’identité complète des parties dénommées dans 
le présent document telle qu'elle est indiquée en tête des présentes à la suite de 
leur nom ou dénomination lui a été régulièrement justifiée. 
 

FORMALISME LIÉ AUX ANNEXES 

Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute. 
Lorsque l'acte est établi sur support papier les pièces annexées à l'acte sont 
revêtues d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les 
feuilles de l'acte et des annexes sont réunies par un procédé empêchant toute 
substitution ou addition. 
Si l’acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en fin d’acte 
vaut également pour ses annexes. 
 

DONT ACTE sans renvoi 
Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, jour, mois 
et an indiqués en en-tête du présent acte. 
Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les concernant, 
avant d'apposer leur signature manuscrite sur tablette numérique. 
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Le notaire participant à distance a recueilli l'image de la signature de la ou des 
parties présentes ou représentées au sein de son office et a lui-même apposé sa 
signature manuscrite, puis signé au moyen d'un procédé de signature 
électronique qualifié. 
De son côté, le notaire soussigné a également recueilli l'image de la signature de 
la ou des parties présentes ou représentées au sein de son office et a lui-même 
apposé sa signature manuscrite puis signé au moyen du même procédé de 
signature électronique qualifié. 
 

DONT ACTE sans renvoi 
Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, jour, mois 
et an indiqués en en-tête du présent acte. 
Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les concernant, 
avant d'apposer leur signature manuscrite sur tablette numérique. 
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